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1 - Tables provisoires
ou tables définitives ?



Les tables trimestrielles de l’INSEE



Calculs d’écarts – à propos de la Gazette du Palais 
2020 (moyenne des écarts d’espérance de vie à 
chaque âge, H&F ensemble)

Table 2014-
2016, 

définitive en 
2019

Table 2014-
2016, 

provisoire en 
2017

Table 2016-
2018, 

provisoire en 
2019

Table 2017-
2019, 

provisoire en 
2020 

(décembre)

0,007

0,134

0,216



2 - Tables stationnaires ou
tables prospectives ?



Martine,  née en 1964, 
rente capitalisée en 
2014, Barème Gaz. Pal 
2013, tables 2006-2008

• Espérance de vie de Martine en 
2014 (50 ans) selon ce barème : 
35,82 ans, soit jusqu’à 85,82 ans

• Espérance de vie des femmes de 
57 ans selon la même table : 
29,48 ans, soit jusqu’à 86,48 ans

• Espérance de vie actuelle de 
Martine, selon tables 2017-2019 : 
30,35 ans, soit jusqu’à 87,35 ans

• Depuis la capitalisation de sa 
rente, l’espérance de vie de 
Martine a gagné presque une 
année !



Stagnation ou progression de l’espérance de 
vie ?
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Stagnation ou baisse du quotient de
mortalité?

Graphique construit par Christian Jaumain, Actuaire. Avec les remerciements du conférencier. 



Conséquences 
chiffrées

Données
• Femme, née le 16/11/1961, capitalisation le 

16/11/2021, rente annuelle de 12 000 €, en 
rente certaine, taux d’intérêt 0,37%, taux 
d’inflation 1,66%, données démographiques 
belges

Table stationnaire
• Espérance de vie 26,33 ans
• Capital 388 052 €

Table prospective
• Espérance de vie 28,38 ans
• Capital 425 036 €



Caractère 
indispensable des 
tables prospectives 
pour une capitalisation 
dans le futur (extrait du 
référentiel dit Mornet)



3 - Que se passe-t-il si le 
taux d’inflation excède le 

taux de placement ?



Rappels sur la capitalisation des rentes 
indexées avec déduction de l’inflation 
(paramètres Gaz. Pal. 2020 à 0,3%)

Rente : 10 000 € / an. Victime : Homme, 49 ans.
Année n : 10 000 €
Année n+1 : 

Prise en compte de l’inflation (détermination du 
besoin) 1,1% : 10 110€
Prise en compte des intérêts générés par le capital 
1,4% : 9 970,86 €

Année n+ 2, etc.
Total des annuités ainsi calculées = capital
(Remarque : Taux du barème = taux d’intérêts – taux 
d’inflation)
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Paramètres actuels

• TEC 10 : nul, ou négatif
• Inflation : autour de 2%

Calcul en n+1, sur l’exemple précédent : 

• Prise en compte de l’inflation, 2% : 10 200 €
• Prise en compte du taux d’intérêt : 10 200 €

Les barèmes devraient avoir des taux négatifs : ils 
sont limités à un taux nul. 
• En n+1 : 10 000 €

Conséquence : effacement de la prise en compte de 
l’inflation.



4 - Rente certaine ou
rente viagère ?



Intégration 
de la 
mortalité 
dans le calcul 
(paramètres 
Gal Pal à 
0,3%)

Rente : 10 000 € / an. Victime : Homme, 49 ans au jour de 
la capitalisation. (Quotient de mortalité : 261/100000)
Année n : 10 000 €
Année n+1 : 

Prise en compte de l’inflation (détermination du 
besoin) 1,1% : 10 110€
Prise en compte des intérêts générés par le capital 
1,4% : 9 970,86 €
Prise en compte de la mortalité : 
9 970,86 x (1-0,00261)= 9 944,83 €

Année n+ 2, etc.
Total des annuités = capital



Prise en 
compte de la 
probabilité 
de décès ou 
non ? 

Non prise en compte 
de la probabilité de 

décès

• Capitalisation d’une 
rente certaine

Prise en compte de la 
probabilité de décès

• Capitalisation d’une 
rente viagère

Attention

• Une rente 
temporaire peut être 
viagère

• Ce que l’on appelle 
couramment rente 
viagère est une rente 
donnée pour la vie 
entière



À propos de la 
capitalisation 
en rente 
viagère

• Correspond à la rente qui serait effectivement versée à 
la victime

• Mais une victime est morte ou vivante, pas 
« probablement décédée » ou « partiellement 
décédée »

• Empêche la victime de retirer sa rente du capital et de 
ses intérêts

• Problème de réparation intégrale ?
• Problème de contradiction de motifs ?

• Fait dépendre le capital d’un probabilité de décès
• Motif dubitatif ?

• Si distinction entre les femmes et les hommes
• Discrimination prohibée ?



À propos de la 
capitalisation 
en rente 
certaine

• Ne pose pas de problèmes juridiques 
particuliers

• Sauf à considérer une violation du 
principe de réparation intégrale lié à une 
non prise en compte de la probabilité de 
prédécès

• Ne correspond pas à la rente qui est 
effectivement allouée

• Conduit structurellement à un 
appauvrissement des payeurs si ce choix est 
fait



Les incohérences 
de la pratique 
(extrait référentiel 
dit Mornet 2021)

Dans l’exemple, la mortalité 
est prise en compte entre 
50 et 60 ans; 
La vie à 60 ans est certaine 
(alors que 7% de 
probabilités de ne pas 
atteindre cet âge).
La mortalité est prise en 
compte ensuite !

Autre exemple : la capitalisation des 
DSF ou FVA au premier renouvellement



5 - Vie moyenne
ou vie médiane ?



Moyenne et 
médiane



Pour la 
capitalisation 
d’une rente 
certaine pour 
la vie

• Femme, née le 16/11/1961, capitalisation le 
16/11/2021, rente annuelle de 12 000 €, en rente 
certaine, taux d’intérêt 0,37%, taux d’inflation 
1,66%, données démographiques belges

Données

• 26,33 ans
• capital 378 086 €

Vie moyenne (= espérance de vie) 

• 27,80 ans
• capital 403 101 €

Vie médiane 



6 - Est-il correct d’annualiser
la rente pour la capitaliser ?



Dépenses de santé futures

• Données
• Frais de protections urinaires 3€/jour, 

homme 50 ans exactement, vie entière, 
table stationnaire, taux d’intérêt 0,39%, 
taux d’inflation 1,66% (données 
démographiques belges)

• Capitalisation à l’année
• 3 x 365,25 = 1095,75 € / an 
• 44 361,09 €

• Capitalisation au jour
• 44 080,15 €



Perte de gains professionnels

• Données
• PGPF 3000€/mois, femme 50 ans exactement, 

rente viagère jusqu’à 62 ans, table 
stationnaire, taux d’intérêt 0,39%, taux 
d’inflation 1,66% (données démographiques 
belges)

• Capitalisation à l’année
• 3000 x 12 = 36 000 € / an 
• 462 159,47 €

• Capitalisation au mois
• 459 469,30 €



Renouvellement matériel
• Données

• Fauteuil roulant manuel renouvelé tous les 5 
ans, vie entière, femme 40 ans exactement, 
prix unitaire 8000€, rente indexée, table 
stationnaire, taux d’intérêt 0,39%, taux 
d’inflation 1,66% (données démographiques 
belges)

• Capitalisation à l’année
• 8000€/5 = 1600 €/an 
• 89 531 €

• Capitalisation pluriennale
• 92 695 €



7 - Perte de revenus des 
proches : le conjoint 

survivant est-il immortel ?



La méthode ignorant la mortalité du conjoint 
survivant

Données :

Un couple, Madame, 58 ans, gagne 3000€ par mois, soit 36000€ par an. Monsieur, 56 ans, touche 1800 €/ mois, soit 21600€ par an. Ils 
n’ont pas d’enfant. Madame décède dans un accident, nous évaluons le préjudice du conjoint survivant comme « perte de revenus des 
proches », selon la méthode du Référentiel dit Mornet.

1) Calculer le revenu annuel global du ménage avant le décès

36000 € + 21600 €, soit 57 600 €

2) Déduire de ce revenu global la part d’auto-consommation de la victime, 30% à 40%  (nous prenons 35%)

57600 € x 0,65 = 37440€

3) Déduire du montant obtenu les revenus du conjoint survivant

37440€ - 21600€ = 15840 €

4) Capitaliser sur la tête du conjoint qui a la plus faible espérance de vie (ici Monsieur. Tables C. Jaumain, 0% : Prix de l’Euro de rente : 
26,169236)

15840 € x 26,169236 = 414 520,69€

Cette solution ne prend pas en compte la probabilité de prédécès de Madame !



Méthode prenant en compte la probabilité de décès 
du conjoint survivant (capitalisation sur deux têtes)

Calcul du revenu mensuel global : 4800 €
déduction de la part d’autoconsommation mensuelle: 4800 x 0,65 = 
3120 € ; 
déduction des revenus du conjoint survivant : 3120-1800 = 1320€.

Capitalisation de cette somme sur l’outil de Christian Jaumain, rente 
viagère sur 2 têtes, paramètres comme précédemment:

341.626,12 €

Rappel, selon la méthode précédente : 414 520,69€



8 - Et si l’on capitalisait les 
préjudices

extrapatrimoniaux ?



Le 
préjudice 
d’agrément

Homme, 39 ans, deux randonnées par mois à la 
journée.

Impossibilité totale de poursuivre l’activité.

Idée d’un « prix de journée » sur le modèle du 
DFT, à 20 €/jour de randonnée, soit 40 € / mois. 

Capitalisation à 0%, rente viagère jusqu’à 75 
ans.

Capital : 16 015 €



Le 
préjudice 
d’affection

Décès d’un enfant de 13 ans, pour 
sa mère, 45 ans

Idée d’un manque quotidien à 2,5 € 
/ jour

Capitalisation sur deux têtes, rente 
viagère vies entières, à 0%

Capital : 36 070,07 €



Merci ! Place aux réactions
et aux questions !
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